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Décréter le blocage des prix du carburant - secteur du soin à domicile
Question écrite n° 15419

Texte de la question

Mme Mathilde Panot alerte Mme la ministre déléguée auprès de la ministre de la santé, des familles, de
l'autonomie et des personnes handicapées, chargée de l'autonomie et des personnes handicapées, sur la
situation extrêmement tendue des services d'autonomie à domicile. Depuis plusieurs mois, la guerre illégale des
États-Unis d'Amérique et d'Israël contre l'Iran a provoqué une envolée brutale et inédite des prix du carburants.
Pour les services autonomie à domicile (SAD), cette situation n'est plus une variable ajustable, c'est un mur de
réalité. Avec 570 000 professionnels de l'aide et du soin en France, le secteur des SAD est en première ligne : le
soin à domicile est le premier rempart du système de santé, mais il est également un des plus dépendants à
l'usage de la voiture. Dans toute la France, la voiture n'est pas un confort mais l'outil de travail premier. Sans
carburant, il n'y a plus de soin, plus d'aide, plus de lien social pour l'ensemble de personnes en perte
d'autonomie. Mme la députée souhaite donc porter à l'attention de Mme la ministre sur la situation de détresse
financière immédiate pour les salariées du secteur, majoritairement féminisé. L'augmentation subite représente
environ 20 euros de surcoût par plein. Pour une intervenante réalisant deux pleins par mois, ce reste à charge
net de 40 euros est insupportable pour des budgets déjà extrêmement serrés (salariées au SMIC). La réalité
pour ces salariées est donc l'impossibilité de faire le plein en fin de mois et donc l'incapacité de se rendre au
domicile des personnes en perte d'autonomie. Si le Gouvernement n'applique pas le blocage des prix, ce sont
des milliers d'aînés et de personnes en situation de handicap qui vont graduellement se retrouver sans passage
quotidien. L'arrêt des interventions à domicile précipitera des hospitalisations d'urgence. Aucune des mesurettes
du Gouvernement ne vient en aide à ce secteur pourtant clé du modèle social français. Il est constamment
demandé aux travailleurs et travailleuses du soin de favoriser le maintien à domicile des personnes, mais aucun
moyen n'est prévu pour soutenir cet effort. Alors que le groupe Total a engrangé 1 milliard de dollars de
bénéfices en seulement un mois en spéculant sur les prix des carburants, elle lui demande quand le
Gouvernement décrétera enfin le blocage des prix de vente au détail des carburants afin de garantir que les
conséquences des crises énergétiques internationales ne soient pas supportées par le peuple de France.
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